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ARRÊTE PREFECTORAL 
portant autorisation d’exploiter une déchetterie 

Communauté d'agglomération du lac du Bourget 

Commune de DRUMETTAZ-CLARAFOND 

LE PREFET DE LA SAVOIE 
Chevalier de l'Ordre national de la Légion d'honneur, 

VU le Code de l'environnement et notamment son livre V relatif aux installations classées pour la protection de 

l'environnement et ses articles R 512-31 et R.512-33 ; 

VU le décret N° 2012-384 du 20 mars 2012 modifiant la nomenclature des installations classées pour la protection 

de l’environnement ; 

VU le récépissé de déclaration délivré le 29 janvier 1999 au syndicat intercommunal du Lac du Bourget au titre de 
la rubrique 2710 de la nomenclature des installations classées pour l’exploitation d’une déchetterie Chemin du 
Martinet sur le territoire de la commune de Drumettaz-Clarafond : 

VU le courrier de l’exploitant en date du 11 mars 2013 demandant le bénéfice des droits acquis au titre des 
rubriques 2710-1 (collecte de déchets dangereux sous le régime de la déclaration) et 2710-2 (collecte de déchets 
non dangereux sous le régime de l’autorisation) pour cette même installation, conformément à l’article L 513-1 du 

code de l’environnement ; 

VU le courrier adressé par la DREAL à l'exploitant le 04 juin 2014 ; 

VU la demande de modification des conditions d’exploiter présentée par l’exploitant le 14 décembre 2015 ; 

VU le rapport de l'inspection des installations classées en date du 8 février 2016 ; 

VU l'avis du Conseil départemental de l'environnement et des risques sanitaires et technologiques réuni le 3 mars 
2016; 

VU le projet d'arrêté préfectoral adressé à l’exploitant par courrier du 10 mars 2016 dans le cadre de la procédure 
contradictoire ; 

VU le courrier de l’exploitant en date du 24 mars 2016 informant le préfet de l’absence d’observation sur le projet 
d’arrêté préfectoral ; 

CONSIDERANT que l'établissement d’un arrêté préfectoral s'avère indispensable pour prendre en compte les 
prescriptions nécessaires à la protection des intérêts mentionnés à l’article L 511-1 du code de l’environnement ;
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CONSIDERANT que les modifications présentées par l’exploitant concernant les conditions d’exploitation de son 

établissement de Drumettaz-Clarafond ne revêtent pas un caractère substantiel ; 

CONSIDERANT que, sous réserve du respect des dispositions prévues dans le dossier de demande de 
modification des conditions d’exploiter et des prescriptions du présent arrêté, les risques et impacts de 
létablissement sur l’environnement sont acceptables ; 

SUR proposition de madame la secrétaire générale de la préfecture de la Savoie, 

ARRÊTE 

  

TITRE 1 - DISPOSITIONS GÉNÉRALES 
  

CHAPITRE 1.1- BÉNÉFICIAIRE ET PORTÉE DE L’AUTORISATION 

Article 1.1.1. Objet 

  

Grand Lac Communauté d’Agglomérations du Lac du Bourget, ci après dénommée l'exploitant, dont le siège social 

est établi 1500 Boulevard Lepic, BP 610 à Aix les Bains, est autorisée, sous réserve du respect des prescriptions du 
présent arrêté, à exploiter une déchetterie située chemin du Martinet sur le territoire de la commune de Drumettaz- 
Clarafond (parcelles n° 3620, 3614, 3613, 3608, 3616, 3609, 3611, 3617 et 3698 section UE du cadastre). 

Article 1.1.2. Durée de l’autorisation 

La présente autorisation cesse de produire effet si les installations n'ont pas été exploitées durant deux années 
consécutives, sauf cas de force majeure. 

CHAPITRE 1.2 - NATURE DES INSTALLATIONS 

Article 1.2.1. Consistance des installations autorisées 

L'établissement exploite, sur une superficie totale de 6215m°, les principales installations suivantes : 
— un quai haut destiné à l’accueil des usagers, 
— un quai bas destiné aux prestataires chargés de l’enlèvement des bennes, 

— un local gardien de 30m? 

— un local destiné aux DMS (déchets ménagers spéciaux) 
— un local destiné aux DEEE (déchets d’équipements électriques et électroniques) 
— onze alvéoles destinées à recevoir les bennes de collectes de déchets 
— une plateforme d’accueil pour les déchets verts 

Article 1.2.2. Liste des installations de l'établissement figurant dans la nomenclature des installations 

classées 

Les activités exercées sur le site sont visées par les rubriques suivantes de la nomenclature des installations 

classées : 
  

Désignation des installations 

taille en fonction des critères de la nomenclature Nature et volume des activités Rubrique | régime 

ICPE 

  

quantité maximale de déchets 
Installations de collecte de déchets dangereux susceptible d’être entreposée sur le 

  

apportés par le producteur initial de ces déchets: |: 2710-1-b DC 
se a : ñ pee site : 

quantité supérieure ou égale à 1t et inférieure à 7t 
6 095 Kg 

Installations de collecte de déchets non dangereux : ; : 

apportés par le producteur initial de ces déchets : D 2710-2-a A 
sur le site : 694 m3           volume supérieur à 600m3 
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CHAPITRE 1.3- CONFORMITÉ 

Article 1.3.1. Conformité au dossier de demande d'autorisation 

  

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées conformément 
aux plans et données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par l'exploitant, sauf dispositions 
contraires du présent arrêté. 

Article 1.3.2. Respect des autres législations et réglementations 

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et réglementations 
applicables, et notamment : du code minier, du code civil, du code de l’urbanisme, du code du travail, du code 
général des collectivités territoriales, de la réglementation sur les équipements sous pression, de la réglementation 
sur le transport de matières dangereuses, etc. La présente autorisation ne dispense pas le bénéficiaire des formalités 
et accords exigibles, le cas échéant, par d'autres réglementations. 

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

CHAPITRE 1.4- MODIFICATION ET MISE À L'ARRÊT DES INSTALLATIONS 

Article 1.4.1. Porter à connaissance des modifications 

  

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur voisinage, et de 
nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, est portée avant sa 
réalisation à la connaissance du préfet avec tous les éléments d'appréciation. 

Article 1.4.2. Mise à jour des études d’impact et de dangers 

Les études d’impact et de dangers sont actualisées à l'occasion de toute modification notable telle que prévue à 
Particle R.512-33 du code de l’environnement. Ces compléments sont systématiquement communiqués au préfet 
qui pourra demander une analyse critique d'éléments du dossier justifiant des vérifications particulières, effectuée 
par un organisme extérieur expert dont le choix est soumis à son approbation. Tous les frais engagés à cette 
occasion sont supportés par l’exploitant. 

Article 1.4.3. Transfert sur un autre emplacement 

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l'article 1-2-2 du présent arrêté nécessite une 
nouvelle demande d'autorisation ou d’enregistrement ou déclaration. 

Article 1.4.4, Changement d’exploitant 

Dans le cas où l'établissement changerait d'exploitant, le nouvel exploitant devrait en faire la déclaration au préfet 
de la Savoie dans le mois suivant la prise en charge de l’exploitation. 

Article 1.4.5, Mise à l'arrêt d'une installation classée 

En cas de mise à l'arrêt définitif d'une installation classée à l'intérieur de l'établissement, l'exploitant doit remettre le 
site concerné dans un état tel qu'il ne puisse porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L. 511-1. 

Dans ce cadre, l'exploitant notifie au préfet la date de l'arrêt de cette installation trois mois au moins avant celui-ci. 
Cette notification indique les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l'arrêt de l'installation, la mise en sécurité 
du site concerné. Ces mesures comportent notamment : 

+ l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux et des déchets présents sur le site de l'installation 
concernée ; 

e des interdictions ou limitations d'accès au site ; 

e la suppression des risques d'incendie et d'explosion ; 

e la surveillance des effets de l'installation sur son environnement.
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En cas de libération d’une partie ou de la totalité des terrains, il est fait application des dispositions des articles 

R.512-39-2 et R.512-39-3 du code de l’environnement, notamment pour déterminer l'usage futur du site libéré. 

En cas de vente des terrains sur lesquels une installation soumise à autorisation a été exploitée, l'exploitant est tenu 

d'en informer par écrit l'acheteur, conformément aux dispositions de l'article L. 514-20 du code de l'environnement. 

A tout moment, même après la remise en état du site, le préfet pourra imposer à l'exploitant, par arrêté pris dans les 

formes prévues à l’article R512-31 du code de l’environnement, les prescriptions nécessaires à la protection des 

intérêts visés à l’article L.511.1 du code de l’environnement. En cas de modifications ultérieures de l’usage du site, 

l'exploitant ne pourra se voir imposer de mesures complémentaires induites par ce nouvel usage, sauf s’il est lui- 

même à l’initiative de ce changement d'usage. 

CHAPITRE 1.5- EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

Article 1.5.1. Objectifs généraux 

  

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception l'aménagement, l'entretien et l'exploitation 

des installations pour : 

- limiter la consommation d’eau, et limiter les émissions de polluants dans l'environnement ; 

- assurer la gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, et réduire les quantités 

rejetées ou produites ; 

- limiter les consommations d'énergie ; 

- prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou accidentels, 

directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou inconvénients pour la 

commodité de voisinage, pour la santé, la sécurité, la salubrité publiques, pour l'agriculture, pour la 

protection de la nature, de l'environnement et des paysages, pour l'utilisation rationnelle de l’énergie ainsi 

que pour la conservation des sites et des monuments ainsi que des éléments du patrimoine archéologique. 

Article 1.5.2. Consignes d’exploitation 

La conduite des installations (démarrage et arrêt, fonctionnement normal, dysfonctionnement, arrêt momentané, 

entretien...) et les opérations comportant des manipulations dangereuses font l'objet de consignes d'exploitation 

écrites. Celles-ci prévoient notamment: 

e les modes opératoires, 

e les contrôles à effectuer, en marche normale et à la suite d’un arrêt pour travaux de modification ou 

d'entretien, de façon à permettre en toute circonstance le respect des dispositions du présent arrêté. 

e la fréquence de contrôle des dispositifs de sécurité et de traitement des pollutions et nuisances, 

e les instructions de maintenance et de nettoyage ; 

les conditions d’entreposage des produits et des déchets ; 

e la fréquence de contrôle des dispositifs de rétention. 

Ces consignes sont mises à la disposition du personnel concerné ou susceptible de l'être. 

Article 1.5.3. Utilités et réserves 

L'exploitant prend les dispositions nécessaires pour assurer en permanence la fourniture ou la disponibilité des 

utilités qui concourent à la mise en sécurité ou à l'arrêt d'urgence des installations, ainsi qu'au maintien des 

équipements concourant au respect des valeurs limites de rejet. 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière courante 

ou occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement, tels que produits absorbants, filtres, produits de 

neutralisation, liquides inhibiteurs.
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Article 1.5.4. Intégration dans le paysage 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'établissement dans le paysage et 
d'atténuer l'impact paysager, en fonction des possibilités techniques. 

Les abords de l'établissement, placés sous le contrôle de l'exploitant, sont aménagés et maintenus en bon état de 
propreté (peinture, plantations, engazonnement...). 

L'ensemble du site devra être maintenu propre et les bâtiments et installations entretenus en permanence, 

Article 1.5.5. Dératisation 

L'établissement est tenu en état de dératisation permanente. 

Article 1.5.6. Dangers ou nuisances non prévenus 

Tout danger ou nuisance non susceptible d’être prévenu par les prescriptions du présent arrêté est immédiatement 
porté à la connaissance du Préfet par l’exploitant. 

Article 1.5.7. Accidents et incidents 

L'exploitant prend les mesures d'exécution immédiates nécessaires pour faire cesser les dangers ou inconvénients et 
limiter les conséquences pour les intérêts protégés par l'article L511-1 du Code de l'environnement. 

Il fournit aux services et organismes concernés, et en particulier aux services de secours, dans les délais les plus 
brefs, tous les renseignements dont il dispose permettant de déterminer ou d'ajuster les mesures de sauvegarde à 
prendre pour protéger les personnes, les biens, la faune et la flore, et les infrastructures exposés. 

L'exploitant est tenu de déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les accidents ou 
incidents survenus du fait du fonctionnement de ses installations et susceptibles de porter atteinte aux intérêts 
mentionnés à l'article L. 511-1 du code de l'environnement, et notamment : 

e tout déversement accidentel de liquides polluants, 

e tout incendie ou explosion, 

+ toute émission anormale de fumée ou de gaz irritants, odorants ou toxiques, 

e toute élévation anormale du niveau des bruits émis par les installations, 

+ tout résultat d'analyse ou de contrôle de la qualité des eaux rejetées, du niveau de bruit, de la teneur des 
fumées en polluants, des installations électriques, etc., de nature à faire soupçonner un dysfonctionnement 
important ou à caractère continu des dispositifs d'épuration, ou l'existence d'un danger. 

Un rapport d'accident est rédigé par l'exploitant, et transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées. Il 
précise notamment les circonstances et les causes de l'accident ou de l'incident, les effets sur les personnes et 
l'environnement, ainsi que les mesures prises ou prévues pour éviter un accident ou un incident similaire et pour en 
pallier les effets à moyen ou long terme. 

Un rapport peut également être demandé par l'inspection des installations classées en cas d'incident. 

Si le fonctionnement des installations fait apparaître des inconvénients ou des dangers que les prescriptions du 
présent arrêté ne suffisent pas à prévenir, l'exploitant doit en faire, dans les meilleurs délais, la déclaration à 
l'inspecteur des installations classées. 

Article 1.5.8. Auto surveillance 

L’exploitant adapte et actualise la nature et la fréquence de la surveillance des effets de l'exploitation sur 
l’environnement (eau, bruit, etc.) pour tenir compte des évolutions de ses installations et de leurs performances, et 
des évolutions réglementaires.
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Il suit les résultats des mesures qu’il réalise, les analyse et les interprète. Il prend le cas échéant les actions 

correctives appropriées lorsque des résultats font présager des risques ou inconvénients pour l’environnement ou 

d’écart par rapport au respect des valeurs réglementaires relatives aux émissions de ses installations ou de leurs 

effets sur l’environnement. 

La transmission des résultats à l'inspection des installations classées est accompagnée des commentaires de 

l'exploitant et propositions éventuelles d’amélioration. 

Article 1.5.9. Contrôles supplémentaires 

L’inspecteur des installations classées pourra faire procéder à des analyses des polluants émis par les installations, 

ainsi que de la qualité du milieu environnant. Le coût de ces contrôles sera supporté par l'exploitant. 

Article 1.5.10. Dossier de l'établissement 

L'exploitant établit et tient à jour un dossier comportant les documents suivants : 

e le dossier de demande d'autorisation, 

e les plans tenus à jour, 

e les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, 

les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d'installations soumises à déclaration non 

couvertes par un arrêté d'autorisation, 

«les arrêtés préfectoraux associés aux enregistrements et les prescriptions générales ministérielles, en cas 

d'installations soumises à enregistrement non couvertes par un arrêté d'autorisation, 

e tous les documents, consignes, rapports d'analyses, résultats de vérification et registres répertoriés dans le 

présent arrêté ; ces documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions sont prises pour 

la sauvegarde des données. 

Ce dossier est conservé sur le site et tenu à la disposition de l’inspection des installations classées. 

  

TITRE 2 - PRÉVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE ET 
DES ODEURS 
  

CHAPITRE 2.1 - CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

  

Article 2.1.1. Dispositions générales 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l’exploitation et l'entretien des 

installations de manière à limiter les émissions à l’atmosphère, y compris diffuses, de fumées, buées, suies, 

poussières, gaz ou odeurs. 

Les installations susceptibles de provoquer de fortes émissions de poussières sont équipées de dispositifs de 

captation ou de maîtrise des émissions de poussières, sans préjudice des règles relatives à l'hygiène et à la sécurité 

des travailleurs. 

Le brûlage à l’air libre est interdit à l’exclusion des essais incendie. Dans ce cas, les produits brûlés sont identifiés 

en qualité et quantité. 

Article 2.1.2. Pollutions accidentelles 

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et pour que les rejets 

correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité publique. Les incidents ayant entraîné des 

rejets dans l’air ainsi que les causes de ces incidents et les remèdes apportés sont consignés dans un registre



7/23 

Article 2.1.3. Odeurs 

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l’établissement ne soit pas à l’origine de gaz odorants, 
susceptibles d’incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publiques. En particulier, le stockage 
des déchets verts ne dépasse pas 48h. 

Article 2.1.4. Propreté 

L'ensemble des installations est maintenu propre et entretenu en permanence. 

Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l’exploitant prend les dispositions nécessaires pour prévenir les envols 
de poussières et de matières diverses (papiers, déchets.) au sein de l'établissement, ainsi que sur les voies 
publiques et les zones environnantes. En particulier : 

les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont enrobées et régulièrement nettoyées, 

* les véhicules sortant de l’installation n’entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les voies de 
circulation. 

+ les surfaces où cela est possible sont engazonnées, 

+ des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant. 

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci. 

  

TITRE 3 PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES 
MILIEUX AQUATIQUES 
  

CHAPITRE 3.1- ALIMENTATION EN EAU 

Article 3.1.1. Alimentation en eau 

L'établissement est alimenté uniquement par le réseau public d'eau potable. Le prélèvement d'eau dans le milieu 
naturel (nappe ou eaux de surface) est interdit. 

L'installation de prélèvement d'eau est munie d'un dispositif de mesure totalisateur agréé. La consommation d'eau 
de l'établissement est relevée tous les mois et portée sur un registre. 

L'exploitant tient à la disposition de l'inspecteur des installations classées l'état de ses consommations annuelles 
d'eau. 11 cherche par tous les moyens économiquement acceptables à limiter au maximum la consommation d'eau 
de son établissement, notamment à l'occasion de remplacements de matériel. 

L'exploitant doit, le cas échéant, se conformer aux mesures d'urgence que le préfet est susceptible d'imposer 
concernant la limitation ou la suspension provisoire des usages de l’eau. 

Article 3.1.2. Protection du réseau public 

Toutes dispositions sont prises afin d'éviter la pollution du réseau public de distribution d'eau et du réseau d'eau à 
usage domestique situé à l'intérieur de l'établissement. 

À cet égard, les branchements sur la canalisation publique d'eau potable sont munis d'un dispositif de disconnection 
afin d'éviter tout retour sur le réseau d'alimentation. 

CHAPITRE 3.2 - COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 

Article 3.2.1. Dispositions générales 

Tous les effluents aqueux sont canalisés, 

Le réseau de collecte des effluents liquides est de type séparatif (eaux pluviales / eaux usées).
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Il est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des eaux pluviales et les réseaux de collecte 

des eaux usées. 

A l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations est compromise, il est interdit 

d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement ou être détruits et 

le milieu récepteur. 

Article 3.2.2. Plan des réseaux 

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à jour 

(notamment après chaque modification notable), et datés. Ils sont tenus à la disposition de l'inspection des 

installations classées ainsi que des services d'incendie et de secours et de la police de l'eau. 

Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte fait notamment apparaître : 

- l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation, 

- les dispositifs éventuels de protection de l'alimentation 

- les secteurs collectés et les réseaux associés, 

- les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs, regards, points de branchement...) 

- les ouvrages d'épuration interne avec leurs points de contrôle 

- les points de rejet de toute nature. 

Article 3.2.3. Conception, entretien et surveillance des réseaux de collecte 

Les réseaux de collecte des effluents sont étanches et résistants dans le temps aux actions physiques et chimiques 

des effluents ou produits susceptibles d'y transiter. Ils sont conçus et aménagés de manière à être curables et 

visitables en cas de besoin. 

L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur étanchéité. 

Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur. 

Article 3.2.4. Protection des réseaux internes à l’établissement 

Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux d'égouts ou de 

dégager des produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, éventuellement par mélange avec d'autres 

effluents. 

Article 3.2.5. Isolement avec les milieux 

Un système permet l'isolement des réseaux de collecte des eaux pluviales potentiellement polluées de 

l'établissement par rapport à l'extérieur. 

Ce dispositif est maintenu en état de marche, signalé et actionnable en toute circonstance localement et/ou à partir 

d'un poste de commande. Son entretien préventif et sa mise en fonctionnement sont définis par consigne. 

CHAPITRE 3.3 - TYPES D’EFFLUENTS LIQUIDES PRODUITS 

Article 3.3.1. Eaux pluviales 

Les eaux pluviales susceptibles d’être polluées, et notamment les eaux de ruissellement sur les plateformes de 

dépôts et de reprise des déchets, des aires de circulation, sont collectées par un réseau spécifique. Elles sont 

dirigées vers un bassin de régulation de 200m3 (assurant un débit maximal de 5,5l/s en sortie) via un système 

décanteur. Ces eaux font ensuite l'objet d'un traitement adapté sur site avant leur rejet dans le ruisseau « Le Nant du 

Poncet ». 

Les eaux pluviales issues des toitures sont également dirigées vers le bassin de régulation de 200m3, puis 

rejoignent le milieu naturel via le dispositif déshuileur. Elles ne transitent pas par le système décanteur. 

Article 3.3.2. Eaux sanitaires 

Les eaux sanitaires sont collectées et évacuées vers la station d'épuration urbaine.



9/23 

Article 3.3.3. Eaux d’extinction d’incendie 

Les eaux d’extinction incendie sont confinées dans le bassin de régulation par l’intermédiaire de la fermeture du 
dispositif de disconnexion prévu à l’article 3-2-5. 

L'emplacement du dispositif de disconnexion précité est clairement identifié par une signalisation adéquate, Le 
dispositif est facilement accessible et manœuvrable. L'exploitant s’assure de son bon fonctionnement permanent 
par des essais et un entretien régulier. 

Les eaux d'extinction confinées sont pompées, évacuées et traitées comme des déchets dans des installations 
conformes à la réglementation. 

Une consigne, portée à la connaissance du personnel d’exploitation, précise les conditions de manœuvre de la 
vanne d’isolement et les modalités de gestion des effluents confinés. 

CHAPITRE 3.4- CONDITIONS DE REJET DES EFFLUENTS 

Article 3.4.1. Dispositifs internes de traitement des effluents 

  

Les dispositifs de traitement des effluents liquides (décanteur et séparateur d’hydrocarbures) sont conformes aux 
normes en vigueur. La conception et la performance des dispositifs permettent de respecter les valeurs limites de 
rejet imposées par le présent arrêté. Le déshuileur est en particulier, équipé d’un système d’alarme sonore 
avertissant l’exploitant de sa saturation en hydrocarbures. 

Les dispositifs de traitement sont régulièrement entretenus et surveillés, de manière à s'assurer de leur bon 
fonctionnement et réduire au minimum les durées d'indisponibilité, 

L'exploitant fait vidanger, nettoyer et vérifier le décanteur et le séparateur d'hydrocarbures autant de fois que 
nécessaire et au minimum une fois par an. Les résidus du séparateur d'hydrocarbures sont éliminés en tant que 
déchets dangereux selon les dispositions du titre IV. 

Les fiches de suivi du séparateur d'hydrocarbures, les attestations de conformité à la norme en vigueur ainsi que les 
bordereaux de suivi des déchets extraits de ce dispositif le cas échéant sont tenus à la disposition de l'inspection des 
installations classées. 

Si une indisponibilité ou un dysfonctionnement des dispositifs de traitement est susceptible de conduire à un 
dépassement des valeurs limites imposées par le présent arrêté, l'exploitant prend les dispositions nécessaires pour 
réduire la pollution émise, en limitant ou en arrêtant si besoin les installations concernées. 

Article 3.4.2. Nombre des points de rejet 

Le réseau de collecte des effluents générés par l'établissement aboutit au point de rejet suivant : 

+1 point de rejet dans le ruisseau « Le Nant du Pontet » 

Article 3.4.3. Conditions générales de rejet des effluents 

La dilution des effluents est interdite. Toutes dispositions seront prises pour éviter la dilution et pour conserver à 
l'état le plus concentré possible les divers effluents issus des installations afin d'en faciliter le traitement et si 
besoin, les prélever à la source pour permettre des traitements spécifiques. En aucun cas la dilution ne doit 
constituer un moyen de respecter les valeurs seuils de rejet fixées par le présent arrêté ou par les installations de 
traitement externes. Il est interdit d'abaisser les concentrations en substances polluantes des rejets par simples 
dilutions, autres que celles résultant du rassemblement des effluents normaux de l'établissement ou celles 
nécessaires à la bonne marche des installations de traitement. 

Les rejets directs ou indirects d’effluents dans les nappes d'eaux souterraines sont interdits. L'épandage des 
effluents et des déchets est interdit. 

Les effluents rejetés doivent être exempts : 
- de matières flottantes, 

- de produits susceptibles de dégager, en égout ou dans le milieu naturel, directement ou indirectement, 
des gaz ou vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes, 

- de tout produit susceptible de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières déposables ou 
précipitables susceptibles, directement ou indirectement, d'entraver le bon fonctionnement des réseaux et 
des dispositifs et ouvrages de traitement internes ou externes.
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Article 3.4.4. Valeurs limites d’émission avant rejet dans le milieu naturel 

En sortie du dispositif interne de traitement, les eaux pluviales, et le cas échéant, les eaux d’extinction d’incendie, 

doivent présenter les caractéristiques suivantes : 

Les eaux rejetées ne provoquent pas de coloration notable du milieu récepteur. Elles ne comportent pas de 

substances dangereuses dans des concentrations susceptibles d'entraîner la destruction de la faune piscicole à l'aval 

du point de rejet. 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

Paramètres Concentration maximale 

(mg/L) 
température <30 °C 

pH compris entre 5,5 et 8,5 

MEST 100 

DCO 300 

DBO: 100 

Hydrocarbures totaux 10 

Indice phénols 0.3 

AOX 5 

Cyanures totaux 0.1 

Métaux totaux 15 

Chrome hexavalent 0.1       
  

Article 3.4.5, Aménagement du point de prélèvements 

A la sortie du dispositif interne de traitement est prévu un point de prélèvement d'échantillons et de mesure 

(température, concentrations en polluants….). 

Ce point est aisément accessible et permet des prélèvements en toute sécurité. Toutes les dispositions doivent 

également être prises pour faciliter les interventions d'organismes extérieurs à la demande de l'inspection des 

installations classées. 

Ce point est implanté dans une section dont les caractéristiques (rectitude de la conduite à l'amont, qualité des 

parois, régime d'écoulement) permettent de réaliser des mesures représentatives de manière à ce que la vitesse n'y 

soit pas sensiblement ralentie par des seuils ou obstacles situés à l'aval et que l'effluent soit suffisamment 

homogène. 

L'inspection des installations classées et les agents chargés de la police de l'eau ont libre accès au dispositif de 

prélèvement qui équipe l’ouvrage de rejet vers le milieu récepteur. 

CHAPITRE 3.5- CONTRÔLE DES REJETS 

L'exploitant procède annuellement, en période de fonctionnement normal des installations, à des analyses 

d'échantillons représentatifs des effluents rejetés lors du fonctionnement sur une journée des installations, pour les 

paramètres cités au 3-4-4. 

  

Les analyses sont réalisées par un organisme ou laboratoire agréé, et selon les méthodes de référence précisées dans 

l'arrêté ministériel du 7 juillet 2009 relatif aux modalités d'analyse dans l'air et dans l'eau dans les ICPE et aux 

normes de référence. 

Elles font l’objet d'un rapport, transmis à l'inspection des installations classées dans un délai d'un mois après son 

édition.



11/23 

CHAPITRE 3.6 - PRÉVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

Article 3.6.1. Capacités de rétentions 

L Tout stockage d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé à une capacité de 
rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes : 

e 100 % de Ia capacité du plus grand réservoir, 

e 50 % de la capacité totale des réservoirs associés. 

Cette disposition n'est pas applicable aux dispositifs de traitement des eaux résiduaires. 

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de rétention est au 
moins égale à : 

e dans le cas de liquides inflammables, 50 % de la capacité totale des fûts, 

e dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts, 

° dans tous les cas 800 litres minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-ci est inférieure à 800 1. 

IL. Les capacités de rétention sont étanches et résistantes à l'action physique et chimique des produits qu'elles sont 
susceptibles de contenir. Elles ne comporteront aucun moyen de vidange par simple gravité dans les égouts ou le 
milieu récepteur. Lorsqu'elles sont associées à des stockages de liquides inflammables, les rétentions doivent 
posséder une stabilité au feu de degré deux heures. 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même rétention. 

IIT. Les capacités de rétention sont correctement entretenues, et vidées dès que possible des eaux pluviales 
susceptibles de s’y être accumulées. 

Article 3.6.2. Confinement et gestion des pollutions 

L'ensemble des sols utilisés dans le cadre de l'activité est étanche : voies de circulation et de garage ; aires et locaux 

de stockage, de manipulation des déchets, des produits valorisables, des matières ou produits dangereux pour 
l’homme ou susceptibles de créer une pollution de l’eau ou du sol. 

Cette étanchéité est régulièrement entretenue. 

Les sols sont en outre équipés de façon à pouvoir recueillir les eaux de lavage et les matières répandues 
accidentellement. 

Toutes mesures sont prises pour pouvoir recueillir, en cas d'incident, l’ensemble des débordements, renversements, 

égouttures, fuites, eaux ou écoulements susceptibles d’être pollués, afin de prévenir toute pollution des sols, des 

égouts, des cours d’eau ou du milieu naturel. L'exploitant limite autant que possible la contamination des réseaux 

d'évacuation des effluents. 

Les produits récupérés en cas d'incident sont éliminés comme déchets dans des filières conformes à la 
réglementation.
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TITRE 4 - DÉCHETS PRODUITS PAR L'ÉTABLISSEMENT 
  

NB. : Le présent titre ne s'applique pas aux déchets collectés sur le site visés au titre VII du présent arrêté. 

Article 4.1.1. Déchets produits par l’établissement 

Les principaux déchets générés par le fonctionnement normal des installations sont les suivants : 

  

Type de déchets Nature des déchets 
  

Déchets non dangereux | Déchets ménagers et déchets industriels banals 
(papiers, cartons...) 

Déchets non dangereux issus de l'entretien du matériel 

Déchets dangereux Déchets extraits des dispositifs de traitement des eaux 
pluviales (décanteurs / déshuileurs.…) 

  

Déchets dangereux issus de l'entretien du matériel 
(huiles usagées, liquides divers, chiffons souillés…)       
  

Article 4.1.2. Gestion et traçabilité des déchets produits 

Après avoir été triés à la source par le personnel, les déchets produits par l'établissement, dangereux et non 

dangereux, peuvent rejoindre les installations d'entreposage des déchets reçus sur le site de même nature. La 

gestion de ces déchets respecte les modalités précisées au titre VII du présent arrêté. 

L'exploitant reste en permanence en mesure de justifier la nature et la quantité de la totalité des déchets produits par 

ses activités propres, et d'un traitement conforme à la réglementation. 

L'expédition des déchets dangereux produits vers un prestataire externe donne lieu à l'émission d'un bordereau de 

suivi des déchets, tel que prévu à l’article R. 541-45 du code de l’environnement. 

Les déchets évacués et traités hors du site sans transiter par les installations de l’établissement, à l'exception des 

déchets remis au service public de gestion des déchets (ordures ménagères), font l'objet d'un registre de production 

de déchets établi conformément aux dispositions de l'article 2 de l'arrêté ministériel du 29 février 2012. 

  

TITRE 5 PRÉVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES 
VIBRATIONS 
  

CHAPITRE 5.1- DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Article 5.1.1. Jours et horaires de fonctionnement des installations 

L'exploitation des installations est autorisée selon les horaires suivants : 

. Eté (du 01/04 au 31/10) : lundi au samedi de 8h à 11h 45 et de 14h à 17h45 et dimanche matin de 9h à 

11h45 
. Hiver (du 01/11 au 31/03) : lundi au samedi de 8h 30 à 11h 45 et de 14h à 17h15 et dimanche matin de 9h à 

11h45 

Article 5.1.2. Aménagements 

Les installations sont construites, équipées et exploitées de façon que leur fonctionnement ne puisse être à l’origine 

de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé 

ou la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celle-ci. 

Les prescriptions de l’arrêté ministériel du 23 janvier 1997 modifié relatif à la limitation des bruits émis dans 

l’environnement par les installations relevant du livre V — titre I du Code de l’Environnement, ainsi que les règles 

techniques annexées à la circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans 

l’environnement par les installations classées sont applicables.
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Article 5.1.3. Véhicules et engins 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l’intérieur de 
Pétablissement et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont conformes aux dispositions des 
articles R. 571-1 à R. 571-24 du code de l’environnement et aux normes en vigueur. 

Article 5.1.4. Appareils de communication 

L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs …) gênant pour 
le voisinage est interdit sauf si son emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au signalement d’incidents 
graves ou d’accidents. 

CHAPITRE 5.2 - NIVEAUX ACOUSTIQUES À RESPECTER 

Article 5.2.1. Valeurs limites d’émergence et niveaux limites de bruit en limites d’exploitation 

Dans les zones à émergence réglementée définies conformément aux dispositions de l'arrêté du 23 janvier 1997 
susvisé, les émissions sonores de l'ensemble des activités exercées à l'intérieur de l'établissement ne doivent pas 
engendrer une émergence supérieure aux valeurs admissibles fixées dans le tableau ci-dessous : 

  

  

    

Jour (de 7 h à 22 h), Nuit (de 22 h à 7 h), 
sauf dimanches et jours fériés ainsi que les dimanches et jours fériés 

5 dB(A) 3 dB(A) 
  

En tout état de cause, en limite de propriété de l’établissement, les niveaux de bruit ne doivent pas dépasser les 
valeurs suivantes : 
  

  

    

Jour(de7hà22h), Nuit(de22hà7h), 
sauf dimanches et jours fériés ainsi que les dimanches et jours fériés 

70 dB(A) 60 dB(A) 

  

    

Article 5.2.2. Contrôle des émissions sonores 

L'exploitant fait réaliser tous les 3 ans une mesure des niveaux d'émission sonore de l'établissement par une 
personne ou un organisme qualifié choisi après information de l'inspection des installations classées. Les 
emplacements sont définis après accord de l'inspection des installations classées. Une première mesure des 
émissions sonores doit être réalisée dans les trois mois suivant la notification du présent arrêté. 

Les mesures des émissions sonores sont effectuées dans des conditions représentatives du fonctionnement des 
installations sur une durée d'une demi-heure au moins, et selon la méthode fixée à l'annexe de l'arrêté du 23 janvier 
1997 susvisé. 

Les rapports de mesures des émissions sonores sont transmis à l'inspection des installations classées dès leur 
édition. 

  

TITRE 6 - PRÉVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 
  

CHAPITRE 6.1 - DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Article 6.1.1. Surveillance de l’exploitation 

  

L'exploitation se fait sous la surveillance, directe ou indirecte, d’une personne nommément désignée par 
l’exploitant et ayant une connaissance de la conduite de l’installation et des dangers et inconvénients des produits 
utilisés ou stockés dans l'installation, ainsi que des dispositions à mettre en œuvre en cas d’incident.



14/23 

Article 6.1.2. Localisation des risques 

L'exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties de l'établissement qui, en raison des caractéristiques 

qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou produites, sont susceptibles d'être à 

l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur les intérêts mentionnés à Particle 

L.511-1 du code de l’environnement. Cette disposition concerne le risque d'incendie et le risque d'explosion. 

L'exploitant dispose d’un plan général des installations, ateliers et stockages indiquant ces risques. 

Les zones de risque incendie sont constituées des volumes où en raison des caractéristiques et des quantités de 

produits présents même occasionnellement, leur prise en feu est susceptible d'avoir des conséquences directes ou 

indirectes sur l'environnement. 

Un zonage de l'établissement vis à vis des risques d'explosion est établi conformément aux dispositions du code du 

travail (zones de type 0, 1, 2, 20, 21, 22). Ces zones sont constituées des volumes dans lesquels une atmosphère 

explosive est susceptible d'apparaître de façon permanente, semi-permanente ou épisodique en raison de la nature 

des substances solides, liquides ou gazeuses mises en œuvre ou stockées. 

Les zones à risques sont matérialisées par tous moyens appropriés. 

Ces plans sont communiqués aux services d'incendie et de secours. 

Article 6.1.3. Connaissance des produits et déchets dangereux 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, l’exploitant dispose des documents lui permettant de connaître 

la nature et les risques des produits dangereux et des déchets dangereux présents dans l’établissement et les 

équipements électriques et électroniques au rebut admis dans l'installation, en particulier : 

° les fiches de données de sécurité des produits dangereux utilisés sur le site et des substances réputées 

contenues dans les équipements électriques et électroniques admis ; 

+ la documentation prévue à l’article R.543-178 du code de l’environnement. 

les fiches d’identification des déchets dangereux produits par l'établissement prévues à l'article 4-1-3; 

L’exploitant tient à jour un état indiquant la nature et la quantité des produits et déchets dangereux détenus, auquel 

est annexé un plan général des stockages. Cet état est tenu à la disposition de l’inspection des installations classées 

et des services d’incendie et de secours. 

Les füts, réservoirs et autres contenants et emballages de produits ou déchets dangereux sont étiquetés 

conformément à la réglementation en vigueur. En particulier, ils portent en caractères très lisibles le nom des 

produits ou déchets et, s’il y a lieu, les symboles de danger conformément à la réglementation relative à 

l'étiquetage des substances et préparations chimiques dangereuses. 

Article 6.1.4. Propreté de l’établissement 

Le nettoyage régulier des locaux et installations permet notamment d'éviter les amas de poussières et de matières 

dangereuses ou polluantes. Le matériel de nettoyage est adapté aux risques présentés par les produits et poussières. 

Article 6.1.5. Accès au site, clôtures et alarmes 

Le site est clôturé de façon à interdire l’accès à toute personne ou véhicule en dehors des heures d’ouverture. La 

voie d’accès est aménagée en fonction de la fréquentation de pointe escomptée, afin de ne pas perturber la 

circulation sur la voie publique attenante. Le quai de déchargement, utilisé par les usagers, doit être équipé de 

dispositifs destinés à éviter la chute d’un véhicule en cas de fausse manœuvre. 

La hauteur de la clôture est de 2 mètres minimum. 

Le site est équipé d’un système d’alarme anti intrusion, fonctionnant en dehors des heures ouvrables, et de 

vidéosurveillance relié à une société extérieure
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Article 6.1.6. Circulation dans l’établissement 

Les voies de circulation et d'accès aux installations sont clairement délimitées. Elles sont dégagées en permanence 
de tout objet susceptible de gêner la circulation. Le site est organisé pour éviter toute manœuvre de véhicules sur la 
voie publique. 

L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Elles sont portées à la 
connaissance des intéressés par une signalisation et une information appropriées. 

CHAPITRE 6.2 - MESURES ORGANISATIONNELLES 

Article 6.2.1. Interdiction de fumer et d'apporter du feu 

Il est interdit : 

  

e de fumer dans l'enceinte de l'établissement ; 

+ d'apporter du feu sous une forme quelconque, sauf pour la réalisation de travaux ayant fait l'objet d'un 
"permis de feu”. 

Ces interdictions sont affichées en caractères apparents à l'entrée et à l'intérieur de l'établissement. 

Article 6.2.2. Encadrement des travaux 

Les travaux de réparation ou d'aménagement ne peuvent être effectués : 

+ pour les interventions sans flamme ou source de chaleur : qu'après délivrance d'un "permis d'intervention", 

+ pour les interventions avec source de chaleur, flamme ou appareils susceptibles de produire des étincelles à l'air 
libre : qu'après délivrance d'un "permis de feu" et sous réserve du respect d'une consigne particulière. 

Les "permis d’intervention", "permis de feu" et consignes particulières sont établis et délivrés sous la responsabilité 
de l'exploitant, après analyse des risques liés aux travaux et définition des mesures appropriées. Ils sont visés par le 
chef d'établissement ou par la personne qu'il a nommément désignée. Lorsque les travaux sont effectués par une 
entreprise extérieure, ces documents sont également visés par l'entreprise extérieure ou la personne qu'elle a 
nommément désignée. 

Article 6.2.3. Consignes de sécurité 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes précisant les modalités d’application des 
dispositions du présent arrêté sont établies, tenues à jour et affichées dans les lieux fréquentés par le personnel, Ces 
consignes indiquent notamment : 

° l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque, notamment l'interdiction de fumer ; 

e __l’interdiction de tout brûlage à l'air libre ; 

+ l'obligation du "permis d'intervention" et du "permis de feu" selon le type d'intervention ; 

+ les conditions de stockage des produits et déchets, notamment les précautions à prendre pour l’emploi et le 
stockage de produits et déchets incompatibles ; 

+ les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité des installations (électricité, réseaux de fluides), 

e l'emplacement et la mise en œuvre des moyens de lutte contre l'incendie, 

+ les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des substances dangereuses, 

e Ja mise en œuvre des dispositifs d'isolement du réseau de collecte, prévus à l'article 3-2-5, 

e la mise en rétention des eaux d'extinction d'incendie prévue à l'article 3-3-3, 

° la procédure d'alerte et d'évacuation du personnel, comportant les numéros de téléphone du responsable 
d'exploitation de l'établissement, des services d'incendie et de secours (etc.), 

° l'obligation, pour le responsable d'établissement, d’informer l'inspection des installations classées en cas 
d’accident.
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Article 6.2.4. Formation 

L'exploitant établit le plan de formation, propre à chaque agent affecté aux opérations de gestion de déchets et 

adapté à leur fonction. Ce plan comporte une phase d'évaluation et fait l'objet d'un certificat attestant des capacités 

et connaissances, et mentionnant la durée de validité de chaque formation suivie. 

L'exploitant assure la formation de tout le personnel (temporaire et permanent) appelé à travailler au sein de 

l'installation. Il veille égaiement à ce que le personnel des prestataires, notamment des transporteurs, aient une 

formation adaptée. 

L'exploitant de l'installation définit un programme de formation adapté concernant notamment : 

- les différents risques rencontrés sur l'installation, en particulier : 
- le risque incendie et de manipulation des moyens d'extinction ; 
- la vérification des consignes de sécurité présentes sur le site ; 

- la conduite à tenir en cas d'incident ou d'accident ; 

- Jes déchets et les filières de gestion des déchets ; 
- les moyens de protection et de prévention ; 

- les gestes et postures lors de manipulation d'objets lourds ou encombrants ; 

- Jes formalités administratives et contrôle à réaliser sur les déchets entrants, les chargements sortants 

ainsi que les véhicules devant intervenir sur le site. 

La formation peut être dispensée par l'exploitant ou par une personne de son choix. 

L'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées les documents attestant du respect des 

dispositions du présent article. 

CHAPITRE 6.3 - DISPOSITIONS CONSTRUCTIVES 

Article 6.3.1. Comportement au feu 

Réaction au feu 

  

Les parois extérieures des locaux sont construites au minimum en matériaux A2 s2 d0. 

Le sol des aires et locaux de stockage est incombustible (de classe A1f). 

Résistance au feu 

Les locaux présentent les caractéristiques de résistance au feu minimales suivantes : 

- l’ensemble de la structure est a minima R. 15 ; 

- les murs du local technique sont REI 120 jusqu’en sous-face de toiture 

Les justificatifs attestant des propriétés de réaction au feu sont conservés et tenus à la disposition de l'inspection des 

installations classées. 

Article 6.3.2. Désenfumage 

Le bâtiment abritant le stockage des déchets dangereux est équipé en partie haute de dispositifs d'évacuation 

naturelle de fumées et de chaleur, conformes aux normes en vigueur, permettant l’évacuation à l’air libre des 

fumées, gaz de combustion, chaleur et produits imbrûlés dégagés en cas d'incendie. Si des équipements de 

désenfumage sont nécessaires, leur ouverture doit pouvoir se faire manuellement, par des commandes facilement 

accessibles en toutes circonstances et clairement identifiées. 

Article 6.3.3. Dégagements 

Les bâtiments et stockages extérieurs sont aménagés pour permettre l'évacuation rapide et facile du personnel. 

En particulier, les portes des bâtiments et locaux s'ouvrent facilement dans le sens de l'évacuation. Elles sont pare- 

flammes une demi-heure et à fermeture automatique.
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Article 6.3.4. Accessibilité des services de secours 

L'établissement dispose en permanence d’au moins 1 accès, permettant à tout moment l’intervention aisée des 
services d’incendie et de secours. 

Les voies de circulation sont aménagées et entretenues pour permettre à tout moment (y compris en dehors des 
horaires d’ouverture) l'évolution sans difficulté de ces services. 

Article 6.3.5. Prévention des chutes et collisions 

Les piétons circulent de manière sécurisée entre chaque zone possible de dépôts de déchets. 

I. - Lorsque le quai de déchargement des déchets est en hauteur, un dispositif anti-chute adapté est installé tout le 
long de la zone de déchargement. Sur les autres parties hautes du site, comme la voie d'accès à la zone de 

déchargement, un dispositif est mis en place afin d'éviter notamment la chute de véhicules en contre bas. 

Des panneaux signalant le risque de chutes sont affichés à divers endroits de ces zones. La partie basse du quai, où 

sont manipulés les contenants, est strictement réservée aux personnels de service. Un affichage visible interdit cette 
ZONE aux usagers. 

Il. - Les locaux, voies de circulation et aires de stationnement sont exempts de tout encombrement gênant la 

circulation des véhicules ou des piétons. L'éclairage est adapté au déchargement des déchets. 

Article 6.3.6. Zones de dépôt pour le réemploi 

L'exploitant peut implanter dans l'enceinte de l'installation une zone où les usagers déposent leurs objets ou leurs 
mobiliers qui sont destinés au réemploi. Le dépôt dans cette zone se fait sous le contrôle d'une personne habilitée 
par l'exploitant et avec son accord. 

Cette zone est abritée des intempéries et distincte du reste de l'installation. La zone de réemploi ne dépasse pas 10 

% de la surface totale de l'installation. 

La durée maximale d'entreposage de ces produits destinés au réemploi est fixée par l'exploitant. Elle ne peut 

excéder trois mois. Au-delà de cette durée, les produits entreposés acquièrent le statut de déchet et doivent être 
gérés comme tel. 

CHAPITRE 6.4- DISPOSITIFS TECHNIQUES DE PRÉVENTION DES RISQUES 

Article 6.4.1. Alimentation électrique 

Chaque installation doit pouvoir être arrêtée en urgence et mise en sécurité par des dispositifs indépendants de son 
système de conduite. 

Un interrupteur général permettant, en cas de nécessité et en dehors des heures d'ouverture, de couper l'alimentation 
électrique des bâtiments et de l'ensemble des installations est mis en place. Il est facilement accessible aux services 
d'incendie et de secours. 

Les équipements ou appareils électriques conditionnant la sécurité doivent pouvoir être maintenus en service ou en 
position de sécurité en cas de défaillance de l'alimentation générale. 

Article 6.4.2. Installations électriques 

Les installations électriques sont réalisées conformément aux règles en vigueur, entretenues en bon état et vérifiées 
au minimum une fois par an par un organisme compétent, conformément aux référentiels en vigueur. L’exploitant 
tient à Ja disposition de l’inspection des installations classées les éléments justificatifs correspondants. 

Les installations basse tension sont conformes aux dispositions de la norme C 15.100. 

Les équipements métalliques sont mis à la terre conformément aux règlements et normes applicables.
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Article 6.4.3. Matériels utilisables en atmosphères explosibles 

Dans les parties de l'établissement dans lesquelles une atmosphère explosive est susceptible d'apparaître, identifiée 
conformément aux dispositions de l'article 6-1-2 les dispositions suivantes s'appliquent : 

e Les équipements électriques, mécaniques, hydrauliques et pneumatiques sont conçus ou situés de manière à 

limiter les explosions et leurs effets. 

e _Ils sont conformes aux dispositions du décret du 19 novembre 1996. 

+ Le matériel électrique est choisi en fonction du risque d'apparition des atmosphères explosives et de la 
nature de celles-ci (gazeuse ou poussiéreuse). Il est compatible avec le type de zone où il est installé (au 

sens de la réglementation "ATEX"). 

Les matériels électriques sont repérés sur le plan de zonage mentionné à l'article 6-1-2. 

Article 6.4.4. Ventilation des locaux 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux sont convenablement ventilés pour prévenir la 

formation d'atmosphère explosive ou toxique. 

CHAPITRE 6.5 - DÉTECTION ET LUTTE CONTRE L'INCENDIE 

  

Article 6.5.1. Dispositifs automatiques de détection incendie 

Le local de stockage des déchets dangereux est doté d’un système de détection incendie, avec report, pendant les 

heures d’absence du personnel, vers une société de surveillance et la ou les personnes d’astreinte de la société 

exploitante. 

Article 6.5.2, Moyens de lutte contre l'incendie 

L'installation doit être dotée de moyens de secours contre l’incendie appropriés aux risques et conformes aux 

normes en vigueur, notamment : 

- d’un moyen permettant d'alerter les services d'incendie et de secours ; 
- de plans des locaux facilitant l’intervention des services d'incendie et de secours ; 
- d’au minimum 2 extincteurs à poudre de 30 Kg chacun et d’un bac à sable ; 
- d’un poteau incendie (délivrant 60m3/h pendant 2 heures à une pression de 1 bar) implanté dans un rayon 
inférieur à 200 mètres de l’établissement. 

Ces matériels doivent être maintenus en bon état et vérifiés au moins une fois par an. 

Article 6.5.3. Maintenance et vérification périodique des équipements 

L'exploitant assure la maintenance et l'entretien des matériels de sécurité, de détection et de lutte contre l’incendie 

conformément aux référentiels en vigueur. 

Ces vérifications sont consignées sur un registre mentionnant également les suites données, et adjoint au dossier 
“installations classées" prévu à l’article 1-5-10.



19/23 

  

TITRE 7 - DISPOSITIONS SPÉCIFIQUES À LA GESTION DES 
DECHETS COLLECTES SUR LE SITE 
  

Article 7.1.1. Déchets admissibles 

Les déchets admissibles ainsi que les quantités, volumes et surfaces maximaux autorisés sont listés ci- dessous : 

Nature du déchet Quantité, volume, surface 
  

Ferrailles et métaux 694m3 
  

Gravats 
  

Bois 
  

Papiers/cartons 
  

Plastiques 
  

Pneumatiques 
  

Déchets verts 

  

Déchets Ménagers Spéciaux : peintures, batteries, huiles 
minérales, solvants,aérosols, phytosanitaires, acides, 
films radiologiques, bouteilles de gaz, extincteurs, 6095Kg 
néons, piles, cartouches d’imprimantes, DEEE, amiante 
lié.         

Article 7.1.2. Admission des déchets 

Les déchets ne peuvent pas être réceptionnés en dehors des heures ouvrables de l'installation. 

Les déchets sont réceptionnés sous contrôle du personnel habilité par l’exploitant ou son représentant. 

Lorsque le dépôt d’un déchet est refusé à l’usager, l’exploitant ou son représentant l’informe des filières existantes 
pour sa gestion. 

Les déchets émettant des gaz odorants susceptibles de gêner le voisinage ne sont pas entreposés plus de deux jours. 

Article 7.1.3. Évacuation et transport des déchets 

L'exploitant fait en sorte de limiter le transport des déchets sortants, en distance et en nombre. 

Le transport des déchets sortants est adapté à la nature de chaque type de déchets et s’effectue dans des conditions 
propres notamment à limiter les envols et à éviter les écoulements de produits liquides. S’il est fait usage de bennes 

ouvertes, les déchets ‘doivent être couverts d’une bâche ou d’un filet. L'exploitant s'assure que les entreprises de 

transport intervenant sur son site respectent ces dispositions, ainsi que la réglementation sur le transport de matières 
dangereuses le cas échéant. 

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l’extérieur est accompagné du bordereau de suivi prévu à l’article 
R. 541-45 du code de l’environnement. 

Article 7.1.4. Registre des déchets sortants (expédition) 

L'exploitant établit et tient à jour un registre chronologique où sont consignés tous les déchets sortants.
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Ce registre contient au moins, pour chaque flux de déchets sortants, les informations suivantes : 

e la date de l'expédition du déchet ; 

e la nature du déchet sortant (code du déchet au regard de la nomenclature définie à l'annexe II de l'article R. 

541-8 du code de l'environnement, et dénomination) ; 

e la quantité du déchet sortant ; 

e le nom et l'adresse de l'instailation vers laquelle le déchet est expédié ; 

e ie nom et l'adresse du ou des transporteurs qui prennent en charge le déchet, ainsi que leur numéro de 
récépissé de déclaration mentionné à l'article R. 541-53 du code de l'environnement; 

e le cas échéant, le numéro du ou des bordereaux de suivi de déchets ; 

Ce registre est tenu à la disposition de l'inspecteur des installations classées.
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Article 7.1.5. Réception et entreposage des déchets non dangereux 

7.1.5.1.- Les déchets non dangereux peuvent être déposés directement sur les aires, dans les bennes, casiers 
ou conteneurs spécifiques à chaque catégorie de déchets admis. L’affectation des différentes bennes, casiers 
ou conteneurs destinés à l’entreposage des déchets doit être clairement indiquée par des marquages ou des 
affichages appropriés. Un contrôle de l’état de remplissage des différents contenants est réalisé 
quotidiennement pendant les heures ouvrables 

7.1.5.2. - Les déchets verts sont entreposés en benne ou dans une alvéole spécifique pour une durée 
n’excédant pas 2 jours. 

Article 7.1.6. Réception et entreposage des déchets dangereux 

7.1.6.1. A l'exclusion des huiles, des lampes, des cartouches d’encre, des déchets d'équipements électriques 

et électroniques et des piles, les déchets dangereux sont réceptionnés uniquement par le personnel habilité 
par l’exploitant ou son représentant, qui est chargé de les entreposer dans un local dédié au stockage en 
tenant compte de la compatibilité et de la nature des déchets. 

Ils ne doivent, en aucun cas, être stockés à même le sol. Les modalités et la nature des apports doivent faire 
l’objet d’une surveillance par des moyens proportionnés aux risques et à la taille de l’installation. 

Dans tous les cas, les locaux de déchets dangereux doivent être rendus inaccessibles au public (à l’exception 
des stockages d’huiles, des lampes, des cartouches d’encre, des déchets d’équipements électriques et 
électroniques et des piles). 

Les réceptacies des déchets dangereux doivent comporter, un système d’identification du caractère de danger 

présenté par le déchet stocké. Les récipients ayant servi à l’apport par le public ne doivent pas être 
abandonnés en vrac sur les aires de dépôt et de stockage. L'exploitant doit mettre à la disposition du public 
des conteneurs en vue d’assurer un stockage correct de ces récipients. 

Tout transvasement, déconditionnement ou traitement de déchets dangereux est interdit, excepté le 

transvasement des huiles, des piles et des déchets d’équipements électriques (à l’exclusion des lampes qui ne 
peuvent être transvasées). Tout emballage qui fuit est placé dans un autre emballage approprié. Un stock 

suffisant d'emballages appropriés pour les emballages fuyards est conservé sur le site. Le dégazage est 
interdit. 

Des dispositions sont prises pour empêcher le rejet à l’atmosphère des gaz dangereux et notamment des 
fluides frigorigènes halogénés, contenus dans les déchets, y compris de façon accidentelle lors de 
manipulations. 

7.1.6.2. Le local de stockage dédié sert exclusivement à entreposer des déchets dangereux. Il est également 

organisé en classes de déchets de natures distinctes, facilement identifiables. Les conteneurs servant à 

recueillir les déchets dangereux ne sont pas superposés (mais peuvent être positionnés sur différents niveaux 
d’étagères ou de rayonnages). Des panneaux informant des risques encourus, précisant les équipements de 

protection individuels à utiliser et rappelant les consignes à mettre en œuvre en cas de problème, sont 
clairement affichés à l’entrée du local de stockage ainsi qu’un panneau interdisant l’accès au public et un 
rappelant interdiction de fumer. Un plan du local de stockage des déchets dangereux avec l’emplacement 
des différents conteneurs est établi et tenu à la disposition des Services d’incendie et de secours. A tout 
monent, l’exploitant doit pouvoir informer les services d’incendie et de secours de la nature des déchets 
contenus dans le local de stockage. 

7.1.6.3. Les huiles minérales ou synthétiques sont collectées dans des contenants spécifiques réservés à cet 
effet, Ils sont stockés à l’abri des intempéries et disposent d’une cuvette de rétention étanche. Une 
information sur l’interdiction formelle de mélange des types d’huiles, est clairement affichée à proximité du 
conteneur, Ce dernier est protégé contre les risques de collision avec un véhicule. La jauge de niveau est 

fac ilement repérable et le taux de remplissage est régulièrement contrôlé. Un absorbant est stocké à proximité 

du conteneur. En cas de déversement accidentel, il est immédiatement utilisé et traité comme déchet 

dangereux.
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7.1.6.4. Les déchets d’amiante lié sont déposés sur une zone spécifique clairement signalée. Les éléments en 
vrac sont déposés, emballés et étiquetés, conformément à la réglementation en vigueur. L’exploitant met à 

disposition des usagers ou de son personnel les moyens d’ensachage des déchets. 

  

TITRE 8 - DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS, PUBLICITE, 
EXECUTION 
  

Article 8.1.1. Notification 

Le présent arrêté est notifié au pétitionnaire. 

Article 8.1.2. Publicité 

Une copie du présent arrêté est déposée en mairie de Drumettaz-Clarafond et tenue à la disposition du public. Un 
extrait de cet arrêté est affiché pendant un mois à la mairie par les soins du maire. 

Un extrait de l’arrêté est également affiché en permanence de façon visible dans l’établissement par les soins de 
l’exploitant. 

Cet extrait est également publié sur le site internet des services de l’Etat en Savoie pour une durée identique. 

Un avis au public est inséré par les soins du préfet et aux frais de l’exploitant dans deux journaux diffusés dans tout 
le département. 

Article 8.1.3. Délais et voies de recours 

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. 

Il ne peut être déféré qu’auprès du Tribunal administratif de Grenoble par : 

1° les tiers, personnes physiques où morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison des 
inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'établissement présente pour les intérêts mentionnés aux 
articles L. 211-1 et L. 511-1 dans un délai d'un an à compter de la publication ou de l'affichage de la présente 
décision. 

2° l'exploitant, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la décision lui a été notifiée. 

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage d'une 
installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté autorisant l'ouverture de cette 

installation ou atténuant les prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction 
administrative. 

Article 8.1.4. Exécution 

Madame la secrétaire générale de la préfecture de la Savoie, monsieur le directeur départemental de la cohésion 

sociale et de la protection des populations de la Savoie et madame la directrice régionale de l'environnement, de 
l'aménagement et du logement Auvergne Rhône-Alpes, en charge de l’inspection des installations classées pour la 
protection de l’environnement, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont une 
copie sera adressée à monsieur le Maire de Drumettaz-Clarafond. 

Chambéry, le 0 6 AVR. 2016 

Le préfet 

es C up C 
(PETITS s - 

Sulell TIRIEAAT



Plan de l'arrêté 

TITRE 1 - DISPOSITIONS GÉNÉRALES 2 

CHAPITRE 1.1 - BÉNÉFICIAIRE ET PORTÉE DE L'AUTORISATIONennnnnnenese 2 

CHAPITRE 1.2 - NATURE DES INSTALLATIONS 

CHAPITRE 1.3 - CONFORMITÉ... 

CHAPITRE 1.4 - MODIFICATION ET MISE À L'ARRÊT DES INSTALLATIONS . 

CHAPITRE 1.5 - EXPLOITATION DES INSTALLATIONS..rennnnnnnnnnnnnennes 4 

        

CHAPITRE 2.1 - CONCEPTION DES INSTALLATIONS. 6 

TITRE 3 PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX AQUATIQUES... neesersenes Yi 

CHAPITRE 3.1 - ALIMENTATION EN EAU. 7 

    

CHAPITRE 3.2 - COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES. È 

CHAPITRE 3.3 - TYPES D'EFFLUENTS LIQUIDES PRODUITS... 8 

CHAPITRE 3.4 - CONDITIONS DE REJET DES EFFLUENTS 

      

TITRE 4 - DÉCHETS PRODUITS PAR L'ÉTABLISSEMENT. 12 

TITRE 5 PRÉVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS.uuurrrrroaunnnmrereee eee omeneneonnen 12 

  

  

CHAPITRE 6.4 - DISPOSITIFS TECHNIQUES DE PRÊVENTION DES RISQUES. 

CHAPITRE 6.5 - DÉTECTION ET LUTTE CONTRE L'INCENDIE. 

TITRE 7 - DISPOSITIONS SPÉCIFIQUES À LA GESTION DES DECHETS COLLECTES SUR LE SITE. 

    

TITRE 8 - DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS, PUBLICITE, EXECUTION....... enneneseenenenrneeenencenens neesensenene 22




